FFS AV [ 22éme Rallye du PAYS DE ST YRIEIX dﬁfn‘r‘m

20-21 septembre 2025
temics RALLYE

Permis d’organisation FFSA n° 496 du 20/06/2025

LIMOGES
Ny 5]

DECISION N°1 du COLLEGE DES COMMISSAIRES SPORTIFS

Suite a la sortie de route du concurrent n® 34 dans 1'ES2, le Collége des commissaires sportifs
décide d’attribuer un temps forfaitaire provisoire de :

13 minutes

aux concurrents neutralisés, a savoir a partir du n° 48

Publiée aux concurrents a Saint Yrieix le 20 septembre 2025 a 18 h 00

Signatures
Cathy CONDEMINE Daniel BLUTEAU
Membre du Collége Membre du Cpllege
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